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2016/2569 - PARTICIPATION FINANCIERE DE LA VILLE DE LYON A LA 
FEDERATION DES ŒUVRES LAÏQUES DU RHONE -FOL69- 
(DIRECTION DE L'EDUCATION) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 21 octobre 2016 par lequel M. le Maire expose ce qui suit : 

 
Le PEDT de la Ville de Lyon accorde une grande importance au développement de 

la coéducation. 
 
En effet, la mise en œuvre de la réforme des rythmes scolaires amplifie fortement les 

besoins d’articulation entre des professionnels de culture et d’institutions différentes. 
 
Cet élément ressort fortement dans les deux premiers rapports d’étape d’évaluation 

de la réforme produits par le comité de suivi de la réforme. 
 
La professionnalisation des intervenants est d’ailleurs partagée par la plupart des 

communes comme le souligne le colloque récemment organisé par le groupe d’appui 
départemental à la mise en œuvre des nouveaux rythmes en partenariat avec la Ville de Lyon. 

 
Il est donc important de créer des liens et des pratiques communes dès la formation 

des uns et des autres mais tout particulièrement des professeurs des écoles. 
 
Dans ce but, la Ville de Lyon a contribué à un travail partenarial avec DRDJSCS 

Rhône-Alpes, l’Inspection académique, la Fédération des Œuvres Laïques du Rhône, la 
Métropole et l’Institut des Sciences et des Pratiques d'Education et de Formation de l’université 
Lyon 2. 

 
L’Université propose d’intégrer le BAFA dans le cursus des 3e année de Licence de 

sciences de l’éducation. 
 
C’est la Fédération des Œuvres Laïques du Rhône (FOL69) qui porte la coordination 

et la mise en œuvre de ce projet innovant. 
 
Cette initiative qui renforce les liens entre l’université et l’éducation populaire 

nécessite un accompagnement financier de 20 000 €. 
 
Les stagiaires BAFA, quarante étudiants volontaires de 3e année de Licence, 

pourront être accueillis dans nos accueils de loisirs durant cette année scolaire et interviendront 
comme animateurs en formation à titre expérimental. 

 
Ouï l'avis de la commission Education, Petite Enfance, Université ; 
 

DELIBERE 

 
1- Il est proposé d’accompagner cette initiative par une contribution financière de 

20 000 € à la Fédération des Œuvres Laïques du Rhône (FOL69). 
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2- Le montant de la contribution sera prélevé sur les crédits inscrits au budget de 

l’exercice 2016 : ligne de crédit 44436 « SUBVENTION PEDT », nature 6574, fonction 213, 
programme « PROJEDU », opération « TEMPERI ».  
 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjointe déléguée, 

Anne BRUGNERA 


